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ARTICLE 15

À la deuxième phrase, substituer à la référence :

« 7 »,

la référence :

« 4 bis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4bis modifie l’article 1644 du code civil. Cet article est relatif aux garanties des défauts de 
la chose vendue. Le droit des obligations est une branche du droit civil dont la compétence 
appartient à l’État à Wallis-et-Futuna. Cette collectivité étant régie par le principe de la spécialité 
législative, une mention expresse d’application des dispositions modificatives de l’article 4bis est 
nécessaire.


